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Accident de l’hélicoptère Schweizer 269C-1
immatriculé F-HAGO
survenu le 12 janvier 2021
à Bastelica (2A) 

Heure Vers 14 h 20(1)

Exploitant Privé
Nature du vol Vol local
Personnes à bord Pilote et passager
Conséquences et dommages Aéronef détruit

(1) Sauf précision 
contraire, les heures 

figurant dans 
ce rapport sont 

exprimées en 
heure locale.

1- DÉROULEMENT DU VOL

Note : Les informations suivantes sont principalement issues des témoignages, des 
enregistrements des radiocommunications et de la vidéo du téléphone portable 
du passager.

Le pilote, accompagné d’un ami, décolle en VFR sans plan de vol depuis l’hélisurface 
où  l’hélicoptère est basé (voir Figure 1, point ) pour un vol dans le secteur 
montagneux du Val d’Ese. Le pilote, en contact radio avec le service d’information de 
vol d’Ajaccio, prend la direction de Tolla (voir Figure 1, point). À 13 h 54, il annonce 
qu’il est à trois minutes de Ese et qu’il vole à 3 400 ft d’altitude (1 035 m d’altitude). 
Il quitte ensuite la fréquence. Il franchit le col de Bocca della Calle (situé à 1 950 m 
d’altitude) en direction du lac de Vitalaca (voir Figure 1, point ) situé plus au nord 
puis fait demi-tour. 

Le pilote indique qu’au retour, alors qu’il vole à 7 200 ft (2 200 m d’altitude), le régime 
du rotor principal diminue et l’hélicoptère perd de l’altitude. Le pilote ne parvient 
pas à contrer cette tendance. Il franchit le col de Bocca della Calle en descente et 
est contraint d’effectuer un atterrissage forcé dans la pente, derrière le col. Lors de 
l’atterrissage sur le sol enneigé, l’hélicoptère bascule vers l’avant et le rotor principal 
entre en contact avec la neige.

À 14 h 18, le Centre de coordination de sauvetage aéronautique (ARCC Lyon) reçoit 
un message en provenance du Centre de contrôle français de la mission (FMCC) de 
Cospas-Sarsat concernant le déclenchement de la balise de détresse rattachée au 
F-HAGO dans le secteur de Monte Renoso. 

L’épave est localisée vers 15 h 30, puis les occupants à 15 h 49 sur la crête de 
Scaldasole, à environ deux kilomètres du lieu de l’accident, où ils sont hélitreuillés.

Diminution de régime du rotor principal, 
perte d’altitude lors du franchissement d’un col 
en montagne, atterrissage forcé sur une surface 

enneigée, basculement de l’hélicoptère
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Figure 1 : Plan de situation générale

2 - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

2.1 Examen du site et de l’épave

L’épave est située à 1 937 m d’altitude, au centre de la vallée qui est orientée 
sensiblement selon un axe nord-ouest/sud-est (voir Figure 2). Des traces sont visibles 
dans la neige sur environ dix mètres en amont de la cellule. La cellule est orientée 
au sud sud-ouest et la partie avant de celle-ci est plantée dans la neige. La poutre 
de queue est rompue, le stabilisateur arrière et le rotor anti-couple ont été arrachés 
et se trouvent à plusieurs mètres devant la cellule. Les pales du rotor principal sont 
fléchies et des traces de puissance sont observées sur une des pales. Les commandes 
de vol sont continues. Aucun élément technique susceptible d’expliquer la baisse du 
régime du rotor principal n’a été mis en évidence.

 
   Source : Peloton de gendarmerie de haute montagne (PGHM) de Corse

Figure 2 : Photo du site de l’accident et de l’épave
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2.2 Renseignements météorologiques

D’après la carte WINTEM valable à 12 h UTC pour le FL 100, il était prévu un vent du 
nord pour 15 à 20 kt en altitude au-dessus du relief corse. 

Selon Météo-France, les conditions météorologiques estimées à 14 h entre 1 950 m 
et 2 190 m d’altitude sur le lieu de l’accident étaient les suivantes : vent du 340° 
au  360° pour 4 à 16 kt, turbulence faible, visibilité 10 km, ciel clair, température 
- 4 °C, cisaillement(2) de vent horizontal et vertical au niveau du col de Bocca della Calle.

2.3 Renseignements sur l’hélicoptère

2.3.1 Généralités

L’hélicoptère est propulsé par un moteur à injection Lycoming HIO-360-G1A 
(180 ch à 2 700 tr/min). Le tableau de bord comporte différents voyants d’alarme et 
d’avertissement dont un voyant d’alarme « Rotor - Low RPM » de couleur rouge, couplé 
à un avertisseur sonore. Selon le manuel de vol constructeur, ce voyant s’illumine et 
l’avertisseur sonore retentit selon les conditions suivantes :

 � Régime moteur inférieur à 2 530 tr/min : déclenchement des alarmes visuelle et 
sonore par intermittence ;

 � Régime rotor inférieur à 390 tr/min : déclenchement des alarmes visuelle et 
sonore de manière continue.

Le manuel indique que pour contrer une diminution de régime du rotor, et ainsi 
ramener celui-ci à l’intérieur de la plage normale de fonctionnement, le pilote doit 
immédiatement augmenter la puissance et/ou abaisser le pas collectif.

L’hélicoptère était équipé de patins classiques sans dispositif permettant 
l’atterrissage sur neige.

2.3.2 Performances

La masse de l’hélicoptère au moment de l’accident était d’environ 745 kg. 
À  cette masse et à une température de - 4 °C, les données du manuel de vol du 
F-HAGO indiquent qu’à la puissance maximale de 2 700 tr/min, le plafond en vol 
stationnaire en effet de sol (DES) de l’hélicoptère est d’environ 7 000 ft d’altitude 
(2 135 m d’altitude).

2.4 Expérience du pilote 

Le pilote, propriétaire de l’hélicoptère, est titulaire d’une licence de pilote privé 
d’hélicoptère PPL(H) depuis le mois de février 2017 et d’une qualification de type 
HU269 prorogée le 22 décembre 2020. Il déclare qu’il totalisait plus de 200 heures de 
vol le jour de l’accident, toutes effectuées sur le F-HAGO, dont environ douze dans 
les douze derniers mois et environ neuf dans les trois derniers mois.

Il détient une habilitation pour utiliser les hélisurfaces depuis le mois d’août 2017. 
Il indique qu’il n’a suivi aucun entraînement au vol en montagne.

Note : Il n’existe pas de qualification montagne pour les pilotes d’hélicoptères. 
Celle-ci  n’est  requise que pour piloter des avions ou des planeurs motorisés vers et 
au  départ de surfaces pour lesquelles les autorités jugent qu’une telle qualification 
est nécessaire.

(2) Variation 
importante de vitesse 
et/ou de direction du 

vent sur de faibles 
distances verticales 

ou horizontales.
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Le pilote explique néanmoins qu’il vole régulièrement en montagne, souvent seul 
à bord et que c’est la première fois qu’il atterrissait sur un sol enneigé. Le pilote avait 
envisagé de faire un vol en montagne avec un instructeur. 

2.5 Témoignages 

Le pilote indique avoir ressenti des vibrations au niveau des pales du rotor principal 
au moment de franchir perpendiculairement le col, avec du vent arrière. Après 
la  diminution des tours du rotor principal, l’hélicoptère est descendu d’environ 
300 ft, avec une vitesse ascensionnelle d’environ - 500 ft/min. Pensant avoir rencontré 
un rabattant, le pilote a tiré sur la commande de pas collectif pour essayer de reprendre 
de l’altitude, en vain, puis l’a baissée pour récupérer des tours rotor. Il  indique que 
durant la descente effectuée selon lui à 50 kt de vitesse air, aucun voyant d’alarme 
n’était allumé mais il ne se souvient pas si l’alarme sonore retentissait. Il a d’abord 
hésité à plonger dans la vallée pour accélérer, puis a préféré atterrir dans la pente 
après le col, sur une zone recouverte de neige légèrement descendante. Il ajoute « 
qu’il a dû faire un atterrissage glissé sur plusieurs mètres car il n’avait plus de puissance 
disponible pour effectuer un stationnaire, et lorsqu’il a soutenu avec le pas collectif, 
l’hélicoptère s’est enfoncé ». L’alarme sonore « Rotor – Low RPM » a retenti juste avant 
le poser. Après le poser, en raison de la neige qui n’était pas tassée, les patins se sont 
enfoncés et l’hélicoptère a basculé vers l’avant.

Il n’a pas eu le temps d’émettre un message de détresse à la radio. Il explique qu’après 
l’accident, son ami et lui ont tenté de joindre les secours par téléphone en composant 
le 112 mais qu’il n’y avait pas de réseau. 

Ils n’ont pas rallumé la batterie pour utiliser la radio de l’hélicoptère car il y avait une 
fuite de carburant. Ils ont pris la décision de ne pas attendre les secours sur place 
et ont quitté l’épave pour marcher en direction de la station de ski du Val d’Ese, 
car ils savaient qu’ils trouveraient du réseau en atteignant la crête. Après un peu 
moins de deux heures de marche, ils ont réussi à joindre par téléphone le contrôleur 
aérien d’Ajaccio et lui ont communiqué leur position.

Il ajoute qu’ils n’ont pas déclenché ni emporté la balise de localisation personnelle 
(PLB) avec eux pour ne pas perturber le déroulement des opérations de recherches 
et leur localisation. Ils n’avaient ni eau ni nourriture. Ils ont laissé la trousse de 
secours dans l’hélicoptère. Ils n’avaient pas emporté de vêtements chauds adaptés 
à l’environnement montagneux à cette période de l’année. Il explique que les 
vêtements qu’ils portaient l’un et l’autre (jean, baskets et sweat-shirt) ont été 
rapidement détrempés au contact de la neige. Il explique qu’ils ont souffert du froid 
au niveau des extrémités des membres inférieurs et supérieurs. Lorsqu’ils ont réussi 
à contacter la tour de contrôle d’Ajaccio, le pilote commençait à avoir des difficultés 
pour parler car sa mâchoire était engourdie.

Note : le témoignage du passager est similaire à celui du pilote.
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2.6 Aspects liés à la survie

2.6.1 Enregistrement des balises de détresse et mise à jour des informations

L’arrêté du 21 décembre 2018(3) établit l’obligation de codage des balises de détresse 
embarquées à bord des aéronefs et d’enregistrement dans le Registre Français des 
Balises de Détresse (RFBD(4)). Il est attribué à chaque balise de détresse fonctionnant 
sur 406 MHz un code unique qui identifie cette balise et qui peut éventuellement 
intégrer l’immatriculation de l’aéronef. La balise doit ensuite être enregistrée par son 
propriétaire sur le RFBD. Chaque changement de propriétaire nécessite un nouvel 
enregistrement. 

Le FMCC précise que le fait d’enregistrer une balise de détresse facilite le traitement 
des opérations de recherche et sauvetage (SAR). Selon le FMCC, les deux balises 
présentes à bord du F-HAGO n’étaient pas enregistrées au RFBD(5).

L’enquête menée par le BEA sur l’accident du PH-EIL(6) a mis en évidence que l’absence 
de changement de codage à l’issue d’un changement d’immatriculation ainsi que 
l’absence d’enregistrement de la balise de détresse de l’avion, après le changement 
de propriétaire, a conduit à la mise en œuvre tardive des secours. Cette situation 
aurait pu alourdir les conséquences pour le passager rescapé, grièvement blessé 
dans l’accident.

À partir des risques liés à l’absence de codage et d’enregistrement des balises 
de détresse, tel que celui mentionné dans le rapport d’enquête mentionné 
précédemment, les commissions Prévention Sécurité et Formation de la Fédération 
Française Aéronautique (FFA) ont rédigé une fiche pratique spécifique « balises de 
détresse », en collaboration avec le département SAR de la Direction des services 
de la Navigation aérienne (DSNA), le FMCC ainsi que l’ARCC Lyon, pour rappeler 
les exigences règlementaires et les procédures associées à appliquer(7).

2.6.2 Balises de détresse à bord du F-HAGO

L’hélicoptère était équipé d’un émetteur de localisation d’urgence (ELT), fixe, 
de type KANNAD 406 AF-Compact sans récepteur GNSS, qui avait été codé en atelier 
lors de son installation sur le F-HAGO. Cette balise s’est déclenchée automatiquement 
lors de l’atterrissage. Le passager et le pilote se sont demandé si le signal émis avait 
été capté par le système Cospas-Sarsat.

Les occupants avaient emporté également une PLB portable de type KANNAD 406 
XS-3 GPS (avec récepteur GNSS). Ils ne l’ont ni activée ni emportée avec eux en 
quittant l’épave car ils ont considéré que cela allait perturber le déroulement des 
opérations SAR et leur localisation.

Note : Il n’y a aucun risque d’interférence entre deux balises de détresse émettant à 
proximité l’une de l’autre.

(3) Arrêté relatif 
au codage et à 

l’enregistrement, aux 
fins de recherche 
et sauvetage des 

aéronefs, des 
balises de détresse 

fonctionnant 
sur 406 MHz 

(4) https://registre406.
cnes.fr/

(5) Le taux 
d’enregistrement des 
balises aéronautiques 

ayant émis un 
signal est estimé à 
63 % en 2019 et à 

55,5 % en 2020.

(6) Accident de 
l’avion Vans RV-4 

immatriculé PH-EIL 
survenu le 1er juin 

2016 à Coëx (85)

(7) Cette fiche a 
été mise en ligne 
le 17/12/2021 sur 

le site de la FFA, 
dans l’espace dédié 

aux dirigeants 
d’aéroclubs.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037909942/
https://registre406.cnes.fr/sarsatweb/do/login
https://registre406.cnes.fr/sarsatweb/do/login
https://bea.aero/les-enquetes/evenements-notifies/detail/accident-du-vans-rv-4-immatricule-ph-eil-survenu-le-01-06-2016-a-coex-85/
https://bea.aero/les-enquetes/evenements-notifies/detail/accident-du-vans-rv-4-immatricule-ph-eil-survenu-le-01-06-2016-a-coex-85/
https://bea.aero/les-enquetes/evenements-notifies/detail/accident-du-vans-rv-4-immatricule-ph-eil-survenu-le-01-06-2016-a-coex-85/
https://bea.aero/les-enquetes/evenements-notifies/detail/accident-du-vans-rv-4-immatricule-ph-eil-survenu-le-01-06-2016-a-coex-85/
https://bea.aero/les-enquetes/evenements-notifies/detail/accident-du-vans-rv-4-immatricule-ph-eil-survenu-le-01-06-2016-a-coex-85/
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2.6.3 Précision de la localisation d’un signal transmis par une balise de détresse

Lorsqu’une balise de détresse est activée, celle-ci transmet, sur la fréquence 406 MHz, 
un signal de détresse contenant le numéro unique d’identification codé de la balise. 
Certaines balises, associées à un récepteur GNSS transmettent également leur 
position codée dans le signal. Le système Cospas-Sarsat détecte le signal de détresse 
et calcule la localisation de la balise en quelques minutes. En outre, lorsque la position 
GNSS est codée dans le signal, cette précision peut atteindre 100 m. Les  données 
sont ensuite envoyées, après traitement par le FMCC, à l’ARCC Lyon afin d’organiser 
les opérations de secours.

Selon l’ARCC Lyon, l’ELT du F-HAGO a été localisé sur le versant est du Monte Renoso. 
Les opérations SAR se sont déroulées dans un cercle de cinq kilomètres de rayon, 
centré sur le Monte Renoso. L’épave a été retrouvée au sud sud-ouest, à moins de 
deux kilomètres du Monte Renoso.

2.6.4 Numéro d’appel d’urgence aéronautique

En service depuis le 20 avril 2017, le numéro d’appel d’urgence aéronautique 191 
permet de contacter directement l’ARCC Lyon. C’est un numéro d’appel gratuit, 
utilisable 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, destiné exclusivement au traitement des 
appels d’urgence aéronautique. Il est utilisable par tout usager en situation de 
détresse, par tout témoin direct d’un accident d’aéronef, ou par toute personne 
inquiète de la disparition d’un aéronef et de ses occupants. 

Le pilote et le passager ignoraient l’existence de ce numéro d’urgence. La check-
list utilisée par le pilote mentionnait seulement les numéros d’appel des services 
d’urgence (112, 18). 

2.6.5 Emport d’équipements de survie

L’annexe VII Part-NCO(8) du règlement consolidé (UE) n° 965/2012 (dit « AIR OPS »(9)) 
précise au § NCO.IDE.H.180 que : « les hélicoptères exploités dans des zones dans 
lesquelles les opérations de recherche et de sauvetage seraient particulièrement difficiles 
sont équipés de dispositifs de signalisation et de matériel de survie, y compris de moyens 
de subsistance, appropriés à la zone survolée ». 

La Direction générale de l’Aviation civile (DGAC) précise qu’il n’existe pas en France 
métropolitaine de telles zones. La décision d’emport d’équipements de survie(10) est 
laissée à l’appréciation du commandant de bord. 

Le pilote de l’hélicoptère n’avait pas jugé utile pour ce vol d’emporter ces équipements 
à l’exception de la PLB. Une trousse de secours était présente dans l’hélicoptère.

La Direction de la sécurité de l’Aviation civile (DSAC) a publié le 8 décembre 2021 
un guide à destination des exploitants d’aéronefs autres que les aéronefs motorisés 
complexes à des fins non-commerciales(11). Celui-ci traite notamment le sujet de 
l’emport des équipements de survie et de subsistance et précise que la difficulté 
d’accès des opérations SAR est à évaluer par l’exploitant pour chaque zone dans 
laquelle il exploite son ou ses aéronef(s) et qu’il convient d’emporter en conséquence 
les équipements adaptés aux risques inhérents aux régions survolées.

(8) Non-commercial 
Operations 

(Opérations non-
commerciales).

(9) Règlement (UE) 
n°965/2012 de la 

Commission du 
5 octobre 2012 

déterminant les 
exigences techniques 

et les procédures 
administratives 
applicables aux 

opérations aériennes 
(Version en vigueur 

le jour de l’accident).
(10) L’AMC2 NCO.

IDE.H.180 énumère 
les équipements 
suivants : 500 ml 

d’eau par groupe de 
quatre personnes, 

un couteau, une 
trousse de premiers 

secours, un lot de 
signaux sol/air.

(11) https://www.
ecologie.gouv.

fr/sites/default/
files/guide_pour_

exploitations_
aeronefs_fins_non_

commerciales.pdf

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02012R0965-20201231
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_pour_exploitations_aeronefs_fins_non_commerciales.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_pour_exploitations_aeronefs_fins_non_commerciales.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_pour_exploitations_aeronefs_fins_non_commerciales.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_pour_exploitations_aeronefs_fins_non_commerciales.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_pour_exploitations_aeronefs_fins_non_commerciales.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_pour_exploitations_aeronefs_fins_non_commerciales.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_pour_exploitations_aeronefs_fins_non_commerciales.pdf
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2.6.6 Déroulement des opérations SAR

L’ELT n’ayant pas été enregistré par le pilote lors de son acquisition, aucune 
information, et en particulier aucun numéro de téléphone, n’était rattachée à 
celle-ci. Le numéro de téléphone du pilote a été récupéré par l’ARCC Lyon auprès 
de l’aérodrome d’Ajaccio. L’absence de couverture téléphonique dans le secteur 
de l’accident n’a pas permis à l’ARCC Lyon d’entrer en contact avec le pilote par 
téléphone ou de le localiser par SMS via l’utilisation de l’application Gendloc(12).

Les deux occupants de l’hélicoptère ayant pu rejoindre une zone de couverture 
téléphonique, ces derniers ont contacté par téléphone le contrôleur aérien d’Ajaccio 
et lui ont communiqué leur position précise. Le contrôleur l’a ensuite retransmise par 
radio à l’équipage du PGHM de Corse. 

L’hélicoptère est arrivé sur zone à 15 h 24 (soit une heure environ après que l’ARCC 
Lyon a été informé). Il a localisé l’épave puis les occupants à 15 h 49 sur la crête de 
Scaldasole, à environ deux kilomètres du lieu de l’accident. Ils étaient encore à environ 
une heure de marche de la station du Val d’Ese. Lorsqu’ils ont été hélitreuillés, 
ils n’étaient pas en hypothermie.

2.7 Le vol en montagne

L’ouvrage « Technique d’utilisation de l’hélicoptère(13) » indique « qu’un vol en 
montagne doit être précédé d’une préparation de la part du pilote qui doit obtenir les 
renseignements indispensables à la sécurité : 

 � Informations météorologiques ;
 � Devis de masse et de centrage ;
 � Étude des performances de l’hélicoptère DES et hors effet de sol (HES) et en fonction 

du vol prévu (masse, altitude, température). Cette étude implique une bonne maîtrise 
des abaques « performances » du Manuel de Vol ». 

Il précise que « sous le vent du relief, on rencontre toujours une zone descendante qui 
est très dangereuse car elle est le siège de turbulences et de rabattants. Dans un col, 
en particulier, la vitesse du vent augmente par l’effet de Venturi. La composante verticale 
d’un rabattant peut alors dépasser la valeur de la vitesse verticale obtenue à la puissance 
maximale. Le pilote doit donc s’attendre à rencontrer des turbulences et des rabattants 
n’importe où et il doit évoluer systématiquement avec une grande prudence ».

Le document conseille avant d’entreprendre un vol en montagne, de faire des vols 
d’entraînement accompagné par un instructeur de vol compétent.

Le groupe EHEST(14) de l’Agence Européenne de la Sécurité Aérienne (AESA) publie par 
ailleurs sur son site des brochures à thèmes, à destination des pilotes et instructeurs 
en hélicoptère. Une de ces brochures présente les techniques d’exploitation des 
hélicoptères en milieu montagneux(15). Elle recommande en particulier :

 � D’emporter des équipements de survie lors d’un vol au-dessus d’une zone 
inhospitalière dans l’éventualité d’un atterrissage de précaution ou forcé et 
de prévoir un moyen de communication, de l’eau, des vêtements chauds, de quoi 
faire du feu, ainsi qu’un moyen de signalement ;

 � De ne pas supposer qu’un aéronef et son équipage bloqués seront rapidement 
ou facilement localisés ;

 � De déposer un plan de vol ou d’aviser quelqu’un de l’itinéraire.

(12) Application 
utilisée par les 

PGHM qui permet 
la géolocalisation 

en montagne 
de personnes en 

difficulté, équipées 
d’un téléphone 

portable, via 
l’envoi d’un SMS.

(13) Éditions 
CEPADUES, 

3ème éd. mai 2011 
(La 4ème édition est 

parue en avril 2021, 
après l’accident).

(14) European 
Helicopter 

Safety Team.

(15) Techniques 
for Helicopter 

Operations in Hilly 
and Mountainous 

Terrain

https://www.easa.europa.eu/sites/default/files/dfu/HE7.pdf
https://www.easa.europa.eu/sites/default/files/dfu/HE7.pdf
https://www.easa.europa.eu/sites/default/files/dfu/HE7.pdf
https://www.easa.europa.eu/sites/default/files/dfu/HE7.pdf
https://www.easa.europa.eu/sites/default/files/dfu/HE7.pdf
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L’Association française des pilotes de montagne (AFPM) conseille à ses membres, 
avant de prendre la décision de quitter une épave après un accident en montagne, 
d’évaluer en premier lieu la distance et le temps nécessaires pour rejoindre 
un emplacement accueillant ; d’apprécier l’évolution à venir des conditions 
météorologiques et de s’interroger sur sa parfaite connaissance du chemin à suivre 
et des dangers que l’on rencontrera.

Dans le cas présent, les deux occupants ont pris la décision de quitter le site de 
l’accident en raison de leur connaissance de l’environnement, du temps de marche 
estimé jusqu’à la station de ski du Val d’Ese (environ trois heures), et de l’heure du 
coucher du soleil à 17 h 15.

3 - CONCLUSIONS
Les conclusions sont uniquement établies à partir des informations dont le BEA a eu 
connaissance au cours de l’enquête. Elles ne visent nullement à la détermination de fautes 
ou de responsabilités. 

Scénario

Le pilote se dirigeait vers le col de Bocca della Calle, avec une composante de vent 
arrière. À l’approche du col à une faible hauteur, les conditions aérologiques ont 
pu entraîner la diminution de régime du rotor principal mentionnée par le pilote et 
par conséquent la perte d’altitude. Le pilote est parvenu à franchir le col mais s’est 
retrouvé sous le vent du relief ce qui a accentué la perte d’altitude sous l’effet d’un flux 
d’air descendant. À cet instant, le pilote ne disposait pas de la réserve de puissance 
suffisante pour contrer cet effet. Il a alors été contraint de réaliser un atterrissage 
forcé dans la pente, en gérant au mieux la trajectoire descendante de l’hélicoptère. 
L’absence de skis sur les patins, adaptés aux sols mous, a entraîné le basculement de 
l’hélicoptère lors de l’atterrissage sur la surface enneigée.

L’ELT s’est déclenché lors de l’accident. Étant alors hors de portée des réseaux 
téléphoniques, et ne sachant pas si l’émission de l’ELT avait été captée ou non, 
les  occupants ont pris la décision de quitter l’épave pour rejoindre la station de 
ski la plus proche, sans activer ni emporter leur balise portable PLB. Après environ 
deux heures de marche dans la neige sans vêtements adaptés, ils ont réussi à alerter 
les secours par téléphone au sommet d’une crête, et ont communiqué leur position. 
Entre-temps, les secours avaient été déclenchés en raison de la réception du signal 
de l’ELT. Néanmoins, la localisation de l’épave par l’hélicoptère du PGHM de Corse 
a été difficile compte-tenu de la zone d’incertitude de positionnement liée à ce type 
de balise, non-pourvue de récepteur GNSS. 

Facteurs contributifs

A pu contribuer à la perte d’altitude lors du passage du col :

 � L’absence d’entraînement adapté au vol en montagne en compagnie d’un 
instructeur qualifié. 

A pu contribuer à retarder la localisation de l’épave et des occupants :

 � Le manque de connaissance des fonctionnalités de la balise PLB qui a amené les 
occupants à ne pas l’activer et ne pas l’emporter lorsqu’ils ont quitté le site de 
l’accident et par conséquent, n’a pas permis de connaître leur position GNSS. 
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Enseignements de sécurité

Emport d’équipements de survie adaptés lors d’un vol en montagne (Voir §2.6.5)
L’importance et l’utilité de l’emport de vêtements adaptés et d’équipements 
de survie,  en particulier en milieu montagneux, sont souvent sous-estimées par 
les pilotes. Or, dans le cas d’un atterrissage forcé en montagne, l’emport de tels 
équipements permet aux occupants de mieux résister au froid dans l’attente de leur 
localisation et de leur prise en charge par les secours.

Décision de quitter un site d’accident en milieu montagneux
La décision des occupants de quitter un site d’accident en milieu montagneux 
devrait  être évaluée à partir non seulement de l’évolution des conditions 
météorologiques, mais aussi des risques liés à l’environnement, en fonction de leur 
propre connaissance du secteur.

Numéro d’appel d’urgence aéronautique 191(16)

Ce numéro permet d’alerter et d’entrer en contact directement avec l’ARCC Lyon 
qui dispose de moyens spécifiques pour localiser une épave, sans passer par les 
organismes de secours classiques et de gagner du temps dans la phase de localisation 
de l’épave et/ou des occupants. 

(16) Fiche « Faites le 
191 pour les urgences 

aéronautiques ». 

https://www.ecologie.gouv.fr/faites-191-urgences-aeronautiques
https://www.ecologie.gouv.fr/faites-191-urgences-aeronautiques
https://www.ecologie.gouv.fr/faites-191-urgences-aeronautiques

